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Les modèles de développement et exposent les pauvres et les personnes 
fragilisées à un risque élevé, car nombre d’entre eux doivent 
s’installer sur les seules terres disponibles à un moment donné. Ces 
terres sont trop souvent sujettes aux inondations et aux coulées de 
boue. Ce rapport souligne que les femmes sont particulièrement 
susceptibles de mourir lors de ces catastrophes naturelles. 

Lors de sécheresses ou d’inondations, les femmes sont également 
plus vulnérables face aux réseaux criminels organisés, car les 
communautés sont éparpillées et les schémas de protection 
familiaux et sociétaux déstructurés. INTERPOL et les 
Organisations non gouvernementales mettent l’accent sur ce point 
dans ce rapport. Ce modèle d’exploitation a déjà été identifié lors 
de conflits armés et d’autres catastrophes.

Plus de 1,3 milliard de personnes vivent dans les bassins 
hydrographiques des massifs montagneux asiatiques. Plus de la 
moitié des céréales de l’Asie du Sud sont produites en aval de la 
région Hindu Kush-Himalaya. Les répercussions sur la sécurité 
alimentaire iront croissantes avec l’évolution du changement 
climatique. Les capacités d’adaptation deviendront vitales dans 
cette région.

Les femmes représentent un potentiel humain précieux en matière 
d’adaptation grâce à leur expérience, à leur sens des responsabilités 
et à leur résistance. Ce rapport fournit de multiples exemples du 

rôle sensiblement plus important joué par les femmes par rapport 
aux hommes dans la gestion des services d’origine éco systémique 
et dans la sécurité alimentaire. La réussite de l’adaptation durable 
passe donc par l’importance donnée à l’égalité des sexes et au rôle 
des femmes.

Les voix des femmes, leur sens des responsabilités et leurs 
connaissances de l’environnement, ainsi que les enjeux auxquels 
elles sont confrontées devront être au cœur de la réaction 
adaptative à l’évolution rapide du changement climatique.  Le 
PNUE accueille volontiers les collaborations et les contributions 
des institutions nationales et régionales, comme ICIMOD, afin de 
renforcer la recherche, la compréhension et la sensibilisation sur 
l’importance du rôle tenu par les femmes dans la réponse au défi 
du changement climatique, une importance amenée à s’intensifier 
dans le siècle à venir. 

Il incombe aux gouvernements d’inclure les considérations 
sexospécifiques dans la réponse à donner. Le PNUE souhaite que 
ce rapport contribue à ce que les organisations compétentes dans 
les domaines de l’aide climatique et de l’aide au développement 
placent les femmes au centre de leurs stratégies.

Achim Steiner
Secrétaire général adjoint des Nations Unies et
directeur exécutif du PNUE

AVANT-PROPOS

Les femmes sont souvent en première ligne des répercussions du changement climatique. La 
planète connaît de plus en plus fréquemment des épisodes de sécheresse et d’inondation, qui ont des 
conséquences économiques, mais aussi sociales, très graves. Les femmes et les populations d’Asie sont 
actuellement les plus exposées aux risques. Plus de 100 millions de personnes sont concernées chaque 
année, dans cette région.

“ Les femmes tiennent un rôle 

beaucoup plus important que les

hommes dans la gestion des 

services éco systémique et dans 

la sécurité alimentaire. ”
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RÉSUMÉ
L’adaptation, la vulnérabilité et la résilience des populations au changement climatique dépendent 
d’un ensemble de conditions. Le degré d’exposition et de dépendance aux modèles climatiques de leur 
subsistance et de leu sécurité alimentaire joue un rôle majeur. Les capacités d’adaptation sont également 
liées au sexe, au statut social, au degré de pauvreté économique, au pouvoir, à l’accès, au contrôle et à la 
propriété des ressources domestiques, de la communauté et de la société. Les populations des montagnes 
sont particulièrement vulnérables, car le changement climatique et ses répercussions se font surtout sentir 
dans les régions montagneuses. Ce phénomène se vérifie notamment dans les Andes, en Afrique et en Asie.

L’augmentation du nombre d’épisodes provoquant un excès ou 
un manque d’eau constitue un enjeu majeur dans la réponse au 
changement climatique. Entre 1999 et 2008, les inondations ont 
touché près d’un milliard de personnes en Asie, environ quatre 
millions en Europe, 28 millions sur le continent américain et 
22 millions en Afrique. Les inondations de 2010 au Pakistan, par 
exemple, ont affecté plus de personnes que les effets cumulés du 
tsunami dans l’Océan Indien (en 2004), du séisme au Cachemire 
(en 2005) et en Haïti (en 2010). On estime que les inondations 
soudaines provoquent 5 000 décès au minimum chaque année, 
dans la chaîne himalayenne.

Les femmes des pays du Sud sont particulièrement vulnérables 
aux conséquences des catastrophes naturelles, car les rapports 
de pouvoir sont faussés et les normes culturelles et sociales 
inéquitables.  Parallèlement, l’action des femmes est fondamentale 
pour le développement de stratégies d’adaptation durable, de 
par leurs connaissances, leurs multiples responsabilités et rôles 
parallèles dans les régions de production. Il s’agit non seulement 
de tous les secteurs agricoles, comme les pâturages, la biodiversité 
et les forêts, mais aussi de l’économie domestique, des sources 
de revenus, des moyens de subsistance et d’autres institutions 
et rapports socioculturels et politico-économiques. D’après les 
estimations, les femmes représentent 43 % de la main-d’œuvre 
agricole mondiale. En Asie et en Afrique, cette proportion est 
supérieure et dépasse souvent 50 %, en particulier dans les régions 
montagneuses. Les femmes jouent donc un rôle crucial dans les 
efforts d’adaptation, la durabilité environnementale et la sécurité 
alimentaire au regard du changement climatique.

Cependant, plusieurs dynamiques rendent l’adaptation de 
certaines femmes plus difficile : le manque d’accès à une éducation 
formelle, la pauvreté économique, les pratiques discriminatoires 
de distribution alimentaire, l’insécurité alimentaire, la restriction 

de l’accès aux ressources, l’exclusion des institutions et des 
processus décisionnels et politiques, ainsi que d’autres formes 
de marginalisation sociale. Ces dynamiques désavantagent 
visiblement les femmes. Peu de programmes les incluent ou 
s’adressent à elle en vue de leur adaptation.

Les femmes disposent généralement d’un accès et d’un contrôle 
sensiblement inférieurs aux ressources dont elles dépendent. En 
outre, elles n’ont aucune possibilité de gouvernance directe ou 
d’influence efficace sur les politiques, tant à l’échelle domestique, 
que communautaire, nationale, régionale ou internationale. Dans 
certaines situations, les femmes sont fréquemment soumises à des 
violences sexistes, au harcèlement et à des violences psychologiques 
au sein de leur foyer. Certaines études avancent que 95 % des femmes 
et des jeunes filles interrogées affirment avoir personnellement 
connaissance de violences perpétrées dans 77 % des cas par des 
membres de la famille. De telles situations sont néfastes aux femmes 
et freinent davantage leurs capacités d’adaptation aux catastrophes et 
aux changements radicaux de leur environnement.

Lors de catastrophes naturelles comme les sécheresses, les 
inondations et d’autres épisodes climatiques graves, les femmes 
affrontent des risques supplémentaires, essentiellement à cause 
des inégalités entre les sexes qui font porter aux femmes le plus 
lourd du fardeau lié aux catastrophes. Par ailleurs, les femmes 
sont souvent dissuadées d’apprendre des stratégies d’adaptation 
et d’acquérir des compétences de survie, comme monter aux 
arbres ou nager. Tous ces facteurs les désavantagent lorsque 
les inondations surviennent. Les femmes n’ont souvent pas 
l’autorisation d’évacuer leur foyer sans l’autorisation de leur mari 
ou d’hommes plus âgés de leur famille ou de leur communauté. 
Les codes vestimentaires culturels sexospécifiques gênent leur 
mobilité pendant les  situations d’urgence, ce qui accroît leur taux 
de mortalité de façon disproportionnée lorsqu’elles surviennent. 
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En outre, les femmes et les jeunes filles sont souvent victimes 
d’intimidation, de violence sexiste, de harcèlement sexuel et de viol 
pendant les catastrophes. Les femmes et les jeunes filles courent 
également un danger encore plus grave du fait de la répétition des 
catastrophes climatiques : la traite organisée d’êtres humains.

La traite organisée de femmes est en passe de devenir un risque 
potentiellement grave associé aux problèmes d’environnement. Les 
catastrophes climatiques comme les inondations, les sécheresses 
ou les famines désorganisent les réseaux de protection locaux ce 
qui isole et sépare les femmes et les enfants ou font de ceux-ci des 
orphelins faute de protection et de contrôles sociaux habituels, d’où 
leur extrême vulnérabilité à l’exploitation de la traite d’êtres humains.

Après une catastrophe naturelle, les défis économiques et de 
sécurité peuvent pousser les femmes responsables d’un foyer et de 
sa subsistance à chercher une aide, une protection et des conditions 
de vie pratique dans des environnements particulièrement 
dangereux. Ceci en fait des victimes potentielles de l’exploitation 
et de la traite d’êtres humains. Les catastrophes qui accroissent 
l’insécurité physique, sociale et économique, dès lors qu’elles 
concernent les femmes et les enfants sont des facteurs favorisant 
la traite d’êtres humains. Par conséquent, les régions sinistrées et 
peu sûres doivent être considérées comme des zones où de telles 
activités criminelles sont susceptibles d’avoir lieu.

Au Népal, on estime que chaque année 12 000 à 20 000 femmes 
et enfants, y compris de jeunes garçons, sont enlevés ou contraints 
au travail forcé (environ  30 %) et à l’exploitation sexuelle dans des 
maisons closes (environ 70 %). Les familles économiquement 
démunies issues des régions montagneuses sont particulièrement 
vulnérables aux fausses offres de travail rémunéré et d’éducation 
pour les jeunes filles et se trouvent prises dans les filets de systèmes 
parfaitement établis, soumises à de mauvais traitements, au travail 
forcé et à l’exploitation sexuelle. Certaines de ces filières de traite 
d’êtres humains se cantonnent au pays ou à la région, mais d’autres 
s’étendent à l’étranger, y compris en Inde, en Chine et au Moyen-
Orient. Aux conséquences désastreuses des catastrophes peut 
s’ajouter la probabilité de contracter le VIH/sida. Ainsi, de 12 % à 54 % 
des femmes, jeunes garçons et enfants victimes de la traite d’êtres 
humains dans des conditions courantes contractent le VIH/sida, par 
exemple. Ils ont généralement entre 7 ans et 22 ans, soit une moyenne 
de 16 ans. Les enfants victimes de la traite sont particulièrement en 
danger. Certaines études suggèrent qu’au moins 15 % d’entre eux sont 
victimes de violences hebdomadaires, outre les abus sexuels.

De nombreuses incertitudes demeurent quant au niveau éventuel 
d’exploitation pendant les conflits politiques ou les catastrophes 

climatiques. Certaines estimations reposant sur de nouvelles 
données provenant d’organisations de lutte contre la traite des 
êtres humains, comme Maiti Nepal, suggèrent que la traite d’êtres 
humains qui affectait de 3 000 à 5 000 victimes annuelles dans les 
années 1990 concerne aujourd’hui de 12 000 à 20 000 personnes.
Ces données reflètent également une possible augmentation de la 
traite d’êtres humains de 20 % à 30 % pendant les catastrophes. 
En effet, INTERPOL a également lancé une alerte à propos des 
catastrophes naturelles et des conflits, qui exposeraient davantage 
les femmes au risque de traite, du fait que les familles sont 
désorganisées et que les moyens de subsistance ont disparu. 
Compte tenu de la violence accrue des catastrophes climatiques, 
de l’augmentation de la population et de l’évolution ainsi que de 
l’intensification de l’utilisation des terres, des pressions et des 
enlèvements, il convient d’encourager et de mettre en œuvre 
des efforts ciblés pour réduire la vulnérabilité des femmes et des 
enfants face à l’exploitation et aux mauvais traitements.

Les femmes subissent tant la gravité que la diversité des 
répercussions du fait de l’accélération du rythme du changement 
climatique. Ces effets rendent encore plus visibles les inégalités 
entre les rôles sociaux sexospécifiques, les responsabilités, les 
perceptions et les rapports de pouvoir faussés qui désavantagent 
plutôt les femmes. Cependant, les femmes sont également 
sources d’espoir quant à la réussite de l’adaptation grâce à leurs 
connaissances, expériences, rôles d’intermédiaires uniques dans 
le domaine agricole, capacité à assurer la sécurité alimentaire, 
les moyens de subsistance et à générer des revenus, grâce à leur 
gestion de l’économie domestique et des ressources naturelles 
dans divers écosystèmes et grâce à leur participation dans de 
nombreuses institutions socioculturelles, politico-économique et 
de protection de l’environnement.

La position stratégique des femmes montagnardes qui gèrent les 
effets et leur adaptation à ceux-ci les place en première ligne pour 
œuvrer à la protection durable de leur environnement. Bénéficier de 
leurs enseignements et investir dans ces femmes posera la première 
pierre et servira de catalyseur aux futurs efforts d’adaptation bien 
au-delà des régions montagneuses.  Imaginez ce qu’il serait possible 
de réaliser en termes d’adaptation aux changements climatiques 
si les femmes étaient reconnues à leur juste valeur et prises en 
considération dans les efforts de développement international 
et les processus politiques au titre d’actrices du développement 
à part entière. Bien que les femmes gèrent les questions 
d’environnement en première ligne, manquant souvent d’accès 
équitable aux ressources et bien qu’elles soient exposées de manière 
disproportionnée aux risques liés au changement climatique, elles 
sont néanmoins porteuses des plus grands espoirs pour l’avenir.
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RECOMMANDATIONS

Concevoir des programmes d’adaptation dans les domaines 
de la sécurité alimentaire, de l’agriculture, des pâturages 

et de la gestion naturelle des ressources en intégrant bon sens et 
réactivité face à la multiplicité et à la diversité des rôles qu’occupent 
les femmes et les hommes dans les divers domaines de la gestion 
des ressources naturelles, dans leur foyer, leur communauté, pour 
leur subsistance et dans les institutions et les rapports coutumiers 
et légaux (à l’échelle locale, nationale, régionale et internationale). 
Les programmes devront cibler précisément les femmes et l’égalité 
entre les sexes pour assurer la réussite de leur mise en œuvre et 
l’allocation pertinente des ressources afin de concrétiser cette 
vision en actions tangibles.

Améliorer les moyens de subsistance des femmes et 
renforcer leur adaptation en s’assurant de leur accès, de leur 

contrôle et de leur possession des ressources (comme les terres, 
le bétail, les biens et les possibilités de revenus), de leur accès aux 
ressources de développement comme le crédit, les informations, la 
formation et la sensibilisation, ainsi que la technologie permettant 
de réduire la main d’œuvre adaptée à la culture locale.

Investir dans des technologies vertes permettant de 
réduire la  main d’œuvre, qui soient sensibles au genre et 

adaptées à la culture locale, dans les domaines du captage et du 
stockage de l’eau, des systèmes d’irrigation et des substituts au 
bois de chauffage (y compris les mécanismes de maintenance). 
Concevoir et mettre en œuvre ces investissements en collaboration 
avec les femmes afin de rester fidèles à leurs besoins et à leurs 
préoccupations. Contrôler que les aspects physiques, culturels, 
sociaux, économiques et pratiques sont compatibles avec les 
pratiques de subsistance dans les divers écosystèmes soutenant 
l’agriculture, les pâturages, les forêts, les bassins hydrographiques, 
l’économie domestique et les communautés.

Mener une analyse systématique du changement climatique 
sous les angles environnemental, de développement et 

d’égalité entre les sexes afin de combler rapidement les lacunes 
de la recherche, des connaissances et des données. Décomposer 
les données par genre et par d’autres thèmes de discrimination 
comme la classe sociale, l’âge, le statut familial, l’étape de la vie, 

l’origine ethnique, la caste, la profession et s’assurer qu’elles  
sont interprétées dans le contexte des rapports de pouvoir générés 
par ces discriminations. La recherche doit concentrer ses efforts 
sur les diverses expériences des femmes et des hommes en termes 
d’adaptation, de répercussions, de réponses, de vulnérabilité 
et de possibilités engendrées par le changement climatique et 
d’autres facteurs de changement concomitants. Cependant, 
il convient de distinguer et de cibler d’abord les besoins des 
femmes, leurs priorités, leurs contraintes, leurs connaissances 
et leur participation significative, les répercussions qu’elles ont 
subies et les stratégies locales afin que les femmes définissent 
des réponses adaptées au cadre de la fréquente inégalité entre 
les sexes.

Garantir un environnement facilitant la participation et 
les contributions indépendantes des femmes dans les 

institutions, les processus et les négociations décisionnaires et 
politiques à l’échelon local, communautaire, national, régional et 
international, pour les aspects liés au changement climatique. Les 
programmes d’adaptation doivent s’inscrire dans le long terme et 
se fixer pour objectif de répondre aux besoins croissants d’égalité 
entre les sexes, de protection sociale, de filets de protection et de 
participation active des femmes dans la gouvernance à tous les 
niveaux, par le biais de politiques et d’objectifs participatifs, de 
renforcement des capacités, de développement du leadership et 
des compétences techniques, ainsi que la reconnaissance et le 
soutien de leurs droits, de leurs rôles et de leurs connaissances.

S’assurer que les programmes d’éducation, de formation, de 
sensibilisation et d’information ciblent la vulnérabilité et le 

risque de violences sexistes, d’abus sexuels et de traite des êtres 
humains dans les régions de montagne, en particulier dans les 
zones à haut risque exposées aux inondations, aux sécheresses et 
aux catastrophes naturelles.

Favoriser la collaboration interne et mutuelle entre la 
police nationale, les autorités douanières, les ONG de lutte 

contre la traite des êtres humains, les institutions de recherche et 
INTERPOL dans le but d’identifier, d’intercepter et d’éradiquer la 
traite nationale et transfrontalière de femmes et d’enfants.
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